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Abréviations

BAT  British American Tobacco

CCLAT  Convention-cadre pour la lutte antitabac

CGECI   Confédération Générale des Entreprises de Côte d’Ivoire

COP   Conférence des Parties 

COSOTA  Société du droit d’auteur de la Tanzanie 

CTI   Confédération des industries de Tanzanie

ECLT  Élimination du travail des enfants dans la culture du tabac 

EFDA  Agence éthiopienne des aliments et des médicaments

FDA   Agence des aliments et des médicaments

GRA                   Office des recettes du Ghana

IPPA   Accord sur la promotion et la protection des investissements  

JTI   Japan Tobacco International

KCB   Kenya Commercial Bank 

KPC   Kenya Pipeline Company 

LAS   Lemang Agricultural Services 

LSADA  Autorité de développement agricole de l’État de Lagos

MABUCIG  Manufacture Burkinabè de Cigarettes  

MoU   Protocole d’accord  

MPL   Niveau minimum de prix

NDoH   Département national de la santé  

NEMA   Agence nationale de la gestion de l’environnement

NTE  National Tobacco Enterprise 

NYSC   Service national de la jeunesse

OMS   Organisation mondiale de la santé

PH    Personnes handicapées

PPA   Autorité de régulation des marchés publics

PPB   Conseil de la pharmacie et des poisons

PRFI   Pays à revenu faible ou intermédiaire 

RGT   Régie Gabonaise de Tabacs 

RSE  Responsabilité Sociale des Entreprises

SAED  Programme d’acquisition de compétences et développement

  de l’entrepreneuriat 

SAPS   Police Nationale de l’Afrique du Sud 

SATTA  Alliance pour la transformation du tabac en Afrique du Sud

SON    Conseil nigérian des normes  

TCC   Tanzania Cigarette Company 

TCR   Règlements relatifs à la lutte antitabac  

IT  Industrie du tabac 

ZDA   Agence zambienne de développement 
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Avant-propos

La région Afrique a joué un rôle de premier plan dans 
les négociations et l'adoption de la Convention-cadre 
de l'OMS pour la lutte antitabac (CCLAT). Cependant, 
depuis son entrée en vigueur en 2005, de nombreux 
pays de la région ont été très lents à mettre en œuvre 
le traité. 

Beaucoup d'efforts sont déployés pour sensibili-
ser aux conséquences des produits du tabac et aux 
actions très discutables des compagnies de tabac 
pour protéger leurs bénéfices. Malgré ces efforts, 
l'influence de l'industrie du tabac sur les politiques 
gouvernementales visant à protéger les populations 
des effets désastreux du tabac reste élevée sur le 
continent, considéré par les sociétés transnationales 
de tabac comme un marché relativement inexploité, 
dans lequel les très peu de restrictions offrent une op-
portunité de croissance commerciale.

En se développant sur de nouveaux marchés afri-
cains, les multinationales du tabac exploitent le cli-
mat socio-politique du continent, caractérisé par des 
tensions politiques, des inégalités sociales et des 
cadres législatifs inadéquats, pour exercer une in-
fluence politique et économique sur le continent. Cela 
contribue à façonner l'environnement commercial de 
l'Afrique et à le rendre rentable pour l'industrie, même 
si cela se fait malheureusement au détriment de la 
santé et du bien-être de la population africaine. 

Et alors que les sociétés transnationales de tabac 
essaient toujours de se présenter comme des par-
tenaires de développement, des documents internes 
de l'industrie révèlent qu'elles ont planifié stratégique-
ment leur expansion en Afrique depuis plus de deux 

décennies et qu'elles ont cherché à exploiter "de ma-
nière agressive et constante" des "opportunités ren-
tables" dans la région. 
Cela serait acceptable si le tabac était un produit or-
dinaire essentiel à l'existence quotidienne ; mais ce 
produit tue au moins 8 millions de personnes dans 
le monde  chaque année. 

L'indice d'ingérence de l'industrie du tabac en Afrique 
est encore un autre instrument qui fournit des preuves 
tangibles de l'ingérence de l'industrie du tabac dans 
les efforts des gouvernements pour protéger la santé 
publique. Les gouvernements doivent s'approprier les 
informations qu'il contient et les utiliser pour renfor-
cer leurs efforts visant à contenir l'ingérence de l'in-
dustrie du tabac dans les politiques de santé. Il s'agit 
également d'un outil utile pour les organisations de 
la société civile qui ont pour but d'accompagner les 
efforts des gouvernements afin de tenir en échec l'in-
dustrie du tabac. 

L'avenir de notre continent est entre nos mains et 
nous devons faire tout ce qui est en notre pouvoir 
pour le garder sain et sauf. En tant que communauté 
de santé publique et de lutte antitabac, nous pouvons 
y parvenir en adoptant des législations conformes à 
la CCLAT de l'OMS qui protègent nos populations et 
en veillant à ce que leur mise en œuvre soit résolu-
ment protégée contre l'influence extérieure. 

Des documents, comme l'Indice d'ingérence de l'in-
dustrie du tabac en Afrique, devraient contribuer à 
revigorer notre passion collective pour la lutte antita-
bac, tout comme cela a été le cas lors des négocia-
tions et de l'adoption de la CCLAT de L'OMS.

Akinbode Oluwafemi
Président du conseil d'administration 
Alliance pour le Contrôle du Tabac en Afrique

L'industrie du tabac
s'immisce dans les efforts 
du gouvernement pour 
promouvoir la santé
publique en Afrique
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PAYS ACRONYMES

Afrique du Sud  ZAF

Botswana BWA

Burkina Faso BFA 

Côte d’Ivoire CIV

Ethiopie ETH

Gabon GAB

Ghana GHA

Kenya KEN

Mozambique MOZ

Nigéria NGA

Ouganda UGA

Sénégal SEN 

Tanzanie TZA

Zambie ZMB

Abréviations des noms de pays  Introduction

Chaque année, plus de 8 millions de 
personnes meurent du tabagisme. La plupart 
des décès liés au tabagisme surviennent 
dans les pays à revenu faible ou intermédiaire 
(PRFI), notamment en Afrique et au Moyen-
Orient1. Il existe en Afrique de nombreux pays 
producteurs de tabac, comme le Malawi, le 
Mozambique, l’Afrique du Sud, la Zambie 
et le Zimbabwe, ainsi qu’un marché majeur 
pour les produits du tabac, notamment les 
cigarettes1. La Convention-cadre pour la 
lutte antitabac (CCLAT), qui est entrée en 
vigueur en 2005, établit des mesures de 
lutte antitabac fondées sur des données 
factuelles que les parties à la convention 
sont légalement tenues de mettre en œuvre. 
Même s’il est prouvé que la CCLAT a permis 
de réaliser des progrès considérables dans 
la lutte antitabac à l’échelle mondiale, les 
progrès en matière de conformité sur le 
continent africain ont été lents et les résultats 
obtenus ont été modestes. Le Malawi, le 
Soudan du Sud et l’Érythrée, bien qu’étant 
de grands producteurs et consommateurs 
de tabac, n’ont pas encore signé ni ratifié la 
CCLAT2. Bien que 44 des 47 pays de la région 
africaine soient parties à la convention, 
aucun n’a pleinement mis en œuvre une 
législation conforme à la CCLAT. Parmi les 
pays qui ont ratifié la CCLAT de l’OMS dans 

la région africaine de l’OMS, seuls quelques-
uns ont transposé les dispositions de la 
convention dans leur législation nationale, 
principalement en raison de l’influence de 
l’industrie du tabac. Néanmoins, certains 
pays comme le Kenya, l’Ouganda et le 
Sénégal ont réalisé des progrès importants 
dans la lutte contre l’épidémie de tabagisme 
en renforçant la mise en œuvre de la CCLAT 
de l’OMS3.

L’industrie du tabac (IT) a interféré dans 
la promulgation et la mise en œuvre de la 
législation sur la lutte antitabac dans de 
nombreux pays de la région africaine. Par 
exemple, il a fallu près de 13 ans pour que la 
législation sur la lutte antitabac soit soumise 
au vote au Parlement du Kenya, avant qu’elle 
ne soit finalement adoptée et promulguée en 
2007. Le manque d’application et l’existence 
d’institutions faibles qui facilitent l’ingérence 
constituent également une préoccupation 
majeure. Avec la baisse du taux de 
tabagisme dans les pays à revenu élevé, 
l’Afrique est devenue un marché privilégié 
pour l’industrie du tabac en raison de son 
contexte économique et démographique. 
Cette situation est exacerbée davantage 
du fait de l’initiation précoce des jeunes, 
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de l’introduction de nouveaux produits du 
tabac et de la commercialisation intensive 
de l’industrie du tabac4. Des entreprises de 
tabac telles que British American Tobacco, 
une entreprise de tabac dominante dans 
de nombreux pays africains, ont mené des 
initiatives de responsabilité sociale des 
entreprises avec les gouvernements, ce 
qui constitue une violation de l’article 5.3 
de la Convention. Cette situation a été très 
évidente avec l’émergence de la pandémie 
de COVID-19 en 20205. L’industrie du 
tabac a fourni des ressources aux pays 
(principalement les pays à faible revenu ou 
intermédiaire, PRFI) qui en avaient le plus 
besoin, en se positionnant comme « faisant 
partie de la solution » - une tactique classique 
de l’industrie du tabac pour se rapprocher des 
gouvernements et leur permettre d’interférer, 
de faire échouer et de saper les politiques de 
santé visant à réduire le tabagisme.

Combattre l’ingérence de l’industrie du 
tabac est indispensable pour une mise 

en œuvre efficace de la CCLAT de l’OMS. 
L'ingérence de l’industrie doit être surveillée 
de près et contrecarrée efficacement si 
les défenseurs de la santé publique et les 
gouvernements veulent réussir à mettre 
en œuvre efficacement la CCLAT de l’OMS. 
Les gouvernements de la Région africaine 
doivent mettre en œuvre la CCLAT dans son 
intégralité et appliquer les Directives pour la 
mise en œuvre de l’article 5.3 afin de faire 
progresser la lutte antitabac et d’atteindre les 
Objectifs de développement durable. L’Indice 
d'ingérence de l’industrie du tabac en Afrique 
(Indice) est un rapport de la société civile 
relatif à la manière dont les pays mettent 
en œuvre les Directives de l’article 5.3 de la 
CCLAT6. Les pays sont notés en fonction du 
niveau d’ingérence de l’industrie du tabac 
auquel ils sont exposés. Plus le score est 
élevé, plus l'ingérence est grave. Quatorze 
pays africains ont participé à l’enquête et ont 
été classés comme indiqué dans la Figure 1.

Le rapport régional africain est préparé sur la base des informations publiques 
disponibles sur l’ingérence de l’industrie du tabac sur le continent pour 2020.
Le rapport est présenté en fonction des sept indicateurs suivants : 

a)   Participation de l’industrie à l’élaboration des politiques
b)   Activités de RSE
c)   Avantages accordés à l’industrie du tabac
d)   Interactions inutiles avec l’industrie du tabac
e)   Manque de transparence favorise l’ingérence de l’industrie du tabac
f)    Conflits d’intérêts
g)   Mesures préventives

Figure 1: Indice d'ingérence de l'IT 2021 - Afrique
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Neuf de ces 14 pays ont participé à l’indice mondial en 2020. En 2021, deux de ces pays, le Ghana et 
le Kenya, ont progressé, trois n’ont enregistré aucun changement, tandis que d’autres ont régressé 
dans la lutte contre l’ingérence de l’industrie du tabac, comme le montre la  Figure 2 ci-dessus.

Figure 2: Performances des pays en 2020 et 2021 Constats principaux

1 Il y a eu des améliorations et  
 des détériorations dans les  
 performances des pays.
La Zambie et la Tanzanie sont en tête 
de liste en Afrique avec le plus haut 
niveau d'ingérence de l’industrie du tabac 
concernant presque tous les indicateurs 
parmi les quatorze pays en 2021 ; par rapport 
au classement des pays selon l’indice 
mondial de 2020. L’Éthiopie a régressé de 
17% (de 42 à 49) et, bien que modeste, le 
Ghana a enregistré une amélioration en 
2021 (de 58 à 56).

2 Une augmentation de la RSE
 a favorisé des interactions avec
 les gouvernements :
L’industrie du tabac a intensifié ses activités 
de responsabilité sociale des entreprises 
(RSE) pendant la pandémie de COVID-19. 
L’industrie a exploité les opportunités 
offertes par la pandémie pour s’engager 
auprès des organismes gouvernementaux 
et a tiré parti de la vulnérabilité de plusieurs 
gouvernements africains confrontés à une 
pénurie de ressources pendant la pandémie. 

3 L’élaboration des politiques
	 a	été	influencée	:	
La Zambie, la Tanzanie et le Nigéria ont été 

les pays où l’industrie du tabac a le plus 
influencé les gouvernements en matière 
d’élaboration de politiques.

4 Les interactions avec l’industrie du
 tabac n’étaient pas transparentes : 
Malgré les procédures mises en place par 
les pays pour amener les fonctionnaires à 
rendre compte de toutes les réunions avec 
l’industrie du tabac, il y a eu un manque de 
transparence persistant qui a facilité les 
interactions avec l’industrie du tabac, et ce, 
de manière plus significative en Zambie, au 
Sénégal, au Mozambique et en Côte d’Ivoire.

5 Les gouvernements ont accordé des 
 avantages à l’industrie du tabac : 
Dans un grand nombre de pays africains, les 
gouvernements ont accordé des avantages 
à l’industrie du tabac. La Tanzanie, l’Afrique 
du Sud, l’Éthiopie, le Gabon et la Zambie 
sont en tête de liste et ont offert une variété 
de privilèges notamment de retards dans 
l’augmentation des taxes ou des allègements 
fiscaux, de l’« acceptation » des activités de 
parrainages et de promotion de l’industrie du 
tabac.

6 Les pays ont continué à entretenir 
 des interactions inutiles avec  
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 l’industrie du tabac :
Dans au moins cinq pays, l’industrie du tabac 
s'est engagée dans des interactions de haut 
niveau mais inutiles avec les gouvernements. 
Ces interactions portaient sur le commerce 
et les partenariats, l’application des lois, les 
activités sociales et les programmes de 
croissance économique.

7 Les gouvernements ne traitent
 pas convenablement les cas
	 de	conflits	d’intérêts	:
Il existe des exemples de fonctionnaires 
actuels et anciens travaillant pour le compte 
et dans l’intérêt de l’industrie du tabac. 
L’industrie influence la politique publique 
par le biais de ce qui est connu le nom de 
« porte tournante », où des fonctionnaires 

anciens ou actuels occupent des postes 
dans l’industrie du tabac et vice versa.  

8 Les pays doivent prendre des   
	 mesures	adéquates	pour	empêcher	
 l’ingérence de l’industrie :
Le Botswana a accompli des progrès en 
publiant sa loi sur la lutte antitabac qui 
interdit toute collaboration avec l’industrie 
du tabac. Des pays tels que la Zambie, la 
Tanzanie, le Sénégal et le Mozambique ont 
manqué de mettre en place des mesures 
visant à protéger leurs efforts de lutte 
antitabac et ont été particulièrement 
vulnérables aux ingérences de l’industrie. 
Il n’existe aucune procédure formelle pour 
divulguer et enregistrer les interactions avec 
l’industrie du tabac et ses représentants.

     1. Participation de l’industrie 
 du tabac à l’élaboration des 
 politiques

Les gouvernements sont tenus de protéger 
leurs politiques de santé contre toute 
ingérence de l’industrie du tabac.

L’indice 2021 montre un faible niveau 
d’ingérence de l’industrie du tabac dans 
l’élaboration des politiques au Kenya et en 
Ouganda. Des pays comme la Zambie, le 
Nigéria, l’Éthiopie et la Tanzanie ont été les 
plus touchés par cette ingérence. Selon le 
rapport d’enquête, ils n’accordent pas de 
place à l’industrie du tabac dans l’élaboration 
des politiques. La Figure 3 donne un aperçu 
des performances des pays qui ont participé 
à l’enquête.

Faits marquants relatifs aux indicateurs
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Degré de participation de l’industrie à 
l’élaboration des politiques dans certains
pays africains

Éthiopie : L’industrie du tabac a participé au processus de 
rédaction de la proclamation sur la lutte antitabac (proclamation 
11112) et a formulé des recommandations visant à influencer les 
dispositions clés qui ont été acceptées par l’Agence éthiopienne 
des aliments et des médicaments (EFDA).

Nigéria : Le ministère fédéral de l’Industrie, du commerce et de 
l’investissement a reçu une proposition de l’industrie du tabac 
sur la nécessité d’une politique sur la cigarette conventionnelle 
et les alternatives sans combustion à la cigarette7.

Burkina Faso : L’industrie du tabac a apporté un soutien 
financier au ministère de l’Économie et des Finances et au 
ministère du Commerce pour faciliter et adopter l’instauration 
d’un système d'authentification, de suivi et de traçabilité, et de 
vérification fiscale des produits du tabac.

Zambie :  Les réunions entre les représentants du gouvernement 
et l'industrie ont été parfois rapportées, mais pas en détail.

Des pays comme le Botswana, le Ghana, la Côte d’Ivoire, le Gabon, le Kenya, le Mozambique, 
le Sénégal et l’Ouganda n’acceptent, ne soutiennent, ni n’approuvent aucune offre d’assistance 
de la part de l’industrie du tabac ou ne collaborent avec elle pour la conception ou la mise en 
œuvre des politiques de santé publique liées à la lutte antitabac. Ils n’autorisent pas non plus 
ou n’invitent pas l’industrie du tabac à participer à des réunions gouvernementales sur la lutte 
antitabac. Toutefois, en Afrique du Sud, l’industrie du tabac a tenté à plusieurs reprises, mais 
en vain, de communiquer avec le ministère de la santé (NDoH) pendant l’interdiction de la 
vente de produits du tabac au plus fort de la pandémie de COVID-19. 

Même si le gouvernement zambien ne 
permet pas à l’industrie du tabac de participer 
aux réunions des comités multisectoriels, il 
consulte cette dernière sur les questions de 
lutte antitabac. Alors que les gouvernements 
du Botswana, de la Côte d’Ivoire, du Gabon, 
du Ghana, du Kenya, du Mozambique, du 

Sénégal et de l’Ouganda n’acceptent pas, 
ne soutiennent pas et n’approuvent pas les 
politiques ou la législation élaborées par 
l’industrie du tabac ou en collaboration avec 
elle, une situation contraire est constatée 
dans certains autres pays.

Figure 3: Participation à l'élaboration des politiques
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Au Nigéria, le Conseil nigérian des normes 
(SON), une agence gouvernementale, 
a impliqué l’industrie du tabac dans les 
consultations et l’élaboration des politiques 
de lutte antitabac. En 2020, le ministère 
fédéral de l’Industrie, du Commerce et de 
l’Investissement a également reçu une 
proposition de l’industrie du tabac sur 
la nécessité d’une politique sur le tabac 
conventionnel et les alternatives sans 
combustion à la cigarette7. Des actions de 
plaidoyer menées à un moment opportun 
par des groupes de lutte contre le tabagisme 
ont poussé le ministère à renoncer à son 
adoption.

En Afrique du Sud, la Fair Trade Independent 
Tobacco Association (FITA), un groupe 
de pression de l’industrie, a négocié un 
accord avec le ministre de la gouvernance 
coopérative et des affaires traditionnelles 
afin de ne pas réintroduire une interdiction 
de la vente de produits du tabac sans un 
processus de participation publique9. En 
outre, l’Alliance pour la transformation du 
tabac en Afrique du Sud (SATTA) a tenté 
d’influencer la politique en proposant au 
Trésor national d’adopter un prix plancher 
(MPL) pour les cigarettes. La SATTA a 
affirmé que le prix plancher avait un succès 
considérable dans d’autres parties du monde 
et que l’incidence des accises de 40 % sur 
les cigarettes devait rester inchangée10. 

La Conférence des Parties (COP) de la CCLAT de l’OMS se réunit tous les deux 
ans pour négocier une mise en œuvre plus efficace de la Convention. Les 
directives de l’article 5.3 recommandent aux Parties qui assistent à la COP et 
à d’autres réunions connexes d’interdire la participation de représentants de 
l’industrie du tabac. L’indice montre qu’environ 90 % des pays qui ont participé 
à l’enquête n’incluent pas de représentants de l’industrie du tabac dans leurs 
délégations à la COP ou aux réunions connexes. 

     2. Activités de responsabilité
 sociale des entreprises  

Selon l’OMS, il existe un conflit fondamental et irréconciliable entre les intérêts de l’industrie 
du tabac et ceux de la politique de santé publique11. L’article 13 de la CCLAT recommande 
l’interdiction des activités de RSE liées au tabac et les directives de l’article 5.3 invitent les 
parties à les dénormaliser. Les fabricants de tabac ont accordé des bourses d’études aux 
étudiants pauvres, financé des projets de lutte contre la pauvreté et soutenu les gouvernements 
lors des catastrophes naturelles. Elles ont également soutenu la recherche. Les rapports de 
plusieurs pays, dont le Kenya, le Ghana, le Nigeria, l’Ouganda et l’Afrique du Sud, révèlent 
que les activités de RSE sont interdites dans leurs lois nationales. Cependant, certains pays 
ont été confrontés à des difficultés dans l’application de cette interdiction : des activités de 
RSE impliquant des fonctionnaires ont été signalées au Burkina Faso, au Mozambique, au 
Nigeria, au Sénégal, en Afrique du Sud, en Tanzanie et en Zambie. Voir la Figure 4 sur les 
activités de RSE liées au tabac soutenues par des fonctionnaires.
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Au Burkina Faso par exemple, le commandant 
de la deuxième région de gendarmerie 
aurait déclaré : « la Manufacture Burkinabè 
de Cigarettes (MABUCIG), filiale locale 
d’Imperial Brands a donné une seconde vie 
» suite à la construction d’un ouvrage d’eau 
potable par l’industrie du tabac le 7 janvier 
202112.

Malgré le décret n° 0285/PR/MSPSSN du 
17 mai 2016, qui interdit le parrainage du 
tabac et de ses produits dérivés au Gabon, 
l’industrie du tabac a parrainé la rénovation 
des installations sportives de l’École de la 
gendarmerie nationale ainsi qu’un tournoi de 
football en 2017.

En juin 2018, le ministère du Travail du 
Mozambique a signé un protocole d’accord 

de trois ans avec la Fondation ECLT, financée 
par l’industrie du tabac, pour un montant de 
1,2 million de dollars US afin de lutter contre 
le travail des enfants et de renforcer les droits 
des enfants, en particulier ceux des zones 
rurales où le tabac est cultivé13. Le protocole 
d’accord, valable jusqu’en 2021, vise à 
éliminer le travail des enfants, à éduquer et à 
former les communautés, à sensibiliser et à 
communiquer, tout en jouant un rôle dans la 
révision des cadres juridiques14.

En mars 2020, les responsables de l’autorité 
de développement agricole de l’État de 
Lagos (LSADA) ont reçu des fours à fumer 
au charbon de 250 kg de la Fondation 
BAT Nigeria (BATN). À cette occasion, le 
commissaire à l’agriculture de l’État de 
Lagos a félicité la Fondation BATN pour son 

Figure 4: Activités de RSE liées au tabac « soutien continu à l’agriculture dans l’État 
de Lagos ». En juillet 2020, la Fondation s’est 
également associée à la FADAMA de l’État 
d’Abia pour distribuer des semences de riz 
certifiées aux petits exploitants agricoles15.

La Fondation BATN a établi un partenariat 
avec le Service national de la jeunesse (NYSC) 
au titre de son programme d’acquisition 
de compétences et de développement de 
l’esprit d’entreprise (SAED) 16 qui a débuté en 
2019. Dans le cadre de ce programme, les 
jeunes qui participent au service national 
de la jeunesse et les jeunes qui ont des 
idées viables en matière d’agro-industrie 
bénéficient d’un soutien sous forme de 
capital sans participation et d’autres aides 
connexes dont ils peuvent avoir besoin 
pour développer leur entreprise. Lors de 
l’édition 2021, la Fondation a poursuivi sa 
RSE avec le Service national de la jeunesse 
sous forme d’un engagement financier de 16 
millions de nairas en espèces et d’un soutien 
opérationnel pour les bénéficiaires17. 

De même, en Afrique du Sud, Lemang 
Agricultural Services (LAS), financé 
par BATSA18 a soutenu les agriculteurs 
débutants en partenariat avec le ministère 
du développement économique, le ministère 
du commerce et de l’industrie et le ministère 
de l’agriculture, du développement rural 
et de la réforme agraire. En outre, AFGRI 

Agri Services a soutenu et parrainé l’équipe 
de rugby de la province de Gauteng, les 
Vodacom Bulls18.  

En 2020, la Tanzania Cigarette Company 
(TCC) a indiqué dans son rapport annuel 
qu’elle soutenait plusieurs programmes 
de lutte contre la pauvreté, en faveur des 
personnes handicapées, de l’environnement 
naturel, des arts visuels et du spectacle et des 
personnes âgées. Toutes ces activités ont été 
approuvées par des hauts fonctionnaires19. 
La Tanzania Cigarette Company a également 
offert des matériaux d’une valeur de 14 367 
500 TZS aux personnes handicapées qui a 
été présenté à la commissaire du district de 
Nyasa, Isabela Chilumba. C’est le député de 
la région qui en avait fait la demande16.

Malgré l’adoption de lois interdisant les 
activités de RSE de l’industrie du tabac, 
l’émergence de l’épidémie de COVID-19 a 
donné lieu à une nouvelle démonstration du 
mépris des lois nationales et de la CCLAT, 
notamment les dons de l’industrie du tabac 
aux fonds fiduciaires de l’épidémie de 
COVID-19 institués par les pays pour faire 
face à la pandémie en Éthiopie, au Kenya, 
au Nigeria, au Sénégal et en Ouganda.

L’industrie du tabac et la 
COVID-19
L’impact dévastateur de l’épidémie COVID-19 
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a révélé l’importance fondamentale de la santé et de la lutte antitabac. Les activités les plus 
remarquables ont impliqué ce que l’on appelle la responsabilité sociale des entreprises, 
principalement sous la forme de dons d’équipements ou de sommes d’argent dans plusieurs 
pays de la région africaine. L’industrie a bien tiré parti des opportunités offertes par la 
pandémie pour s’engager auprès des organismes gouvernementaux et contribuer aux efforts 
de secours. Le tableau 1 résume les activités de RSE liées au tabac pendant la pandémie de 
COVID-19 dans huit pays.

Pays Activités de RSE liées au tabac pendant la COVID-19

Éthiopie
La National Tobacco Enterprise (NTE) a fait don de désinfectants pour les mains et 
d’équipements de protection individuelle (EPI) aux habitants d’Addis-Abeba pour la pré-
vention et le contrôle de la pandémie de COVID 19.

Kenya
British American Tobacco (Kenya) Ltd a fait don de Kshs.10.6m (100 000 dollarsUS) au 
Fonds de secours COVID-1920.

Sénégal
Dans le cadre de la lutte contre l’épidémie de COVID 19, le gouvernement a reçu un don 
d’environ 1 milliard de francs CFA (1,6 million de dollars) du milliardaire mauritanien Mo-
hamed Ould Bouamatou, qui a fait fortune dans la vente de cigarettes.

Nigéria

Le gouvernement de l’État de Kwara a annoncé avoir reçu et apprécié le don de désin-
fectants pour les mains et de masques de la part d’International Tobacco Company, le 
fabricant local des marques de Philip Morris International au Nigeria, afin de lutter contre 
la propagation du virus21.   

Ouganda
Lors de son adresse à la Nation, le Président de l’Ouganda a remercié Meridian et Leaf 
Tobacco and Merchandise Ltd au nombre des entreprises qui ont contribué à la lutte 
contre la COVID-1922.

Zambie
Japan Tobacco International (JTI) a dépensé 300 000 dollars pour fournir du matériel 
destiné à la lutte du gouvernement contre la pandémie de COVID-19 dans les établisse-
ments de santé publique et les écoles des provinces de l’Ouest et de l’Est.

Botswana
Le gouvernement a levé l’interdiction de la vente de tabac avant celle de la vente d’alcool 
pendant le confinement lié à la COVID-19.

Tanzanie
Le gouvernement a reçu des équipements médicaux d’une valeur de 38 millions de TZS 
de la part de neuf institutions, dont la Tanzania Cigarette Company (TCC).

Tableau 1 : Activités de RSE de l’industrie du tabac liées
à la pandémie de COVID-19 en Afrique

     3. Avantages accordés à l’industrie du tabac   

Plusieurs gouvernements du continent africain ont accédé aux demandes de l’industrie du 
tabac qui souhaitait un délai plus long pour la mise en œuvre ou le report des politiques 
de lutte antitabac, y compris le report de l’application des taxes sur les produits du tabac. 
L’industrie du tabac a bénéficié de diverses incitations dans le cadre de ses activités en 
Afrique. Il s’agissait notamment d’exonérations fiscales, de faibles ou la non-augmentation 
des taxes sur les produits du tabac et d’un délai plus long pour l’application des mises en 
garde sanitaires obligatoires sur les paquets de cigarettes. La Figure 5 montre les pays qui 
ont accordé des avantages ou favorisé l’industrie du tabac. 
 

Figure 5: Les avantages offerts à l'industrie du tabac
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En Tanzanie, en Afrique du Sud, en 
Éthiopie, au Gabon et en Zambie, l’industrie 
du tabac a bénéficié de divers avantages, 
comme en témoignent les retards dans 
la mise en œuvre de l’augmentation des 
taxes, les allègements fiscaux accordés à 
l’industrie et l’acceptation des parrainages 
et de la promotion par l’industrie du tabac. 
Les avantages ont également été accordés 
à l’industrie du tabac en matière de non-
application des lois interdisant de fumer 
dans les lieux publics, comme l’exige la 
CCLAT de l’OMS. En revanche, le Kenya, 
l’Ouganda, le Sénégal et le Burkina Faso 
ont enregistré des résultats relativement 
meilleurs en n’accordant pas d’incitations à 
l’industrie.

Retards dans la mise en œuvre de 
l’augmentation des taxes ou les 
allègements	fiscaux	accordés	à	
l’industrie

En Côte d’Ivoire, la Confédération des 
entreprises de Côte d’Ivoire (CGECI) a négocié 
des allègements fiscaux qui ont profité aux 
sociétés de tabac et ont vraisemblablement 
influencé le gouvernement à n’augmenter les 
taxes sur le tabac que d’un seul point (de 38 % 
à 39 % en 2020) 23, bien en deçà des attentes 
du public. Au Nigéria, les fabricants de 
tabac ont bénéficié d’exemptions au regard 
des directives fiscales de la CEDEAO qui 

prescrivaient un droit minimum de 50 % plus 
une taxe d’accise spécifique de seulement 
0,02 dollar par bâton de cigarette. De même, 
au Sénégal, l’industrie du tabac continue de 
bénéficier du programme d’investissement 
du gouvernement mis en place pour attirer 
les investisseurs étrangers, et bénéficie d’une 
exonération fiscale des taxes spécifiques 
tant sur les produits d’exportation que 
sur la revente du tabac brut. D’autre part, 
depuis 2015, le Ghana lutte avec peu de 
succès pour mettre en œuvre un système 
de taxe ad valorem, ce qui a entraîné des 
prix bas et une plus grande accessibilité 
des produits du tabac. Cette situation qui 
a favorisé une plus grande demande pour 
ces produits laisse entrevoir un avantage 
potentiel pour l’industrie du tabac. Il ressort 
des informations recueillies qu’en Ouganda, 
le gouvernement a demandé un budget 
supplémentaire d’environ 11,2 milliards 

de shillings ougandais (3,08 millions USD) 
pour indemniser les cultivateurs de tabac 
mécontents qui ont fourni des feuilles 
de tabac à deux compagnies de tabac 
(Nimataback Ltd et Continental Tobacco) 
mais n’ont jamais été payés24. Il est évident 
que cette action qui n’est pas conforme à 
l’esprit et aux dispositions des Directives de 
l’article 5.3 a profité à l’industrie du tabac. 

Au Gabon, malgré la mise en œuvre par le 
Parlement des mesures visant à dissocier 
les activités de la Régie Gabonaise de 
Tabacs (RGT) de celles de la Compagnie 
d’Exploitations Commerciales Africaines 
(CECA GADIS) et de ses autres alliés, le 
ministre en charge de l’Économie a suspendu 
la taxation des produits du tabac votée 
par la loi de finances 2018 et a également 
demandé la levée de cette suspension25. 
Imperial Tobacco, British American Tobacco 
et Philip Morris International ont également 
demandé et obtenu du gouvernement, 
un délai plus long (12 mois) pour mettre 
en œuvre les taxes sur les produits du 
tabac contrairement aux dispositions de 
la loi -mentionnée ci-dessus 26. Un décret 

ordonnant des mises en garde sanitaires n’a 
pas encore été publié. Le Gabon applique une 
taxe d’accise de 10,45 % sur les cigarettes, 
alors que la CCLAT recommande une taxe 
d’accise minimale de 70 % sur les prix de 
détail des cigarettes27

Retard, suspension et 
ajournement des mesures 
de lutte antitabac par les 
gouvernements

En Tanzanie, l’industrie du tabac profite 
actuellement du retard pris dans la 
promulgation d’une nouvelle loi antitabac, 
ce qui contribue à une augmentation des 
ventes de cigarettes. Le même constat 
est fait en Zambie où le grand retard dans 
l’adoption d’un projet de loi sur le contrôle 
des produits du tabac conforme à la CCLAT 
a permis à l’industrie du tabac d’accroître ses 
activités. Au Burkina Faso, les fabricants de 
tabac ont obtenu une prolongation du délai 
accordé par le ministère du commerce pour 
leur permettre de continuer à distribuer 
et à vendre des produits du tabac sans 
avertissements sanitaires graphique.

     4. Interactions inutiles avec l’industrie du tabac  

Comme le montre la figure	 6, la Gambie, l’Ouganda, le Kenya et le Sénégal ont eu des 
interactions limitées avec l’industrie. En revanche, le Burkina Faso, l’Éthiopie, le Nigeria, 
l’Afrique du Sud et la Zambie ont enregistré des niveaux élevés d’interactions inutiles avec 
l’industrie.
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En Afrique du Sud, des agents de la Police 
nationale de l’Afrique du Sud (SAPS) et 
du Service des impôts de l’Afrique du Sud 
(SARS) ont collaboré avec l’industrie du tabac 
pour lutter contre le commerce illicite des 
produits du tabac. Le même constat a été fait 
en Éthiopie, où l’industrie du tabac dispense 
des formations sur le commerce illicite du 
tabac au personnel de la commission des 
douanes et aux membres de la police et de 
l’armée.

Interactions par le biais
du commerce et du partenariat

Au Ghana, le gouvernement, par 
l’intermédiaire du service des impôts du 
Ghana (GRA), a récemment conclu un 
partenariat avec De La Rue pour créer un 
système de suivi et de traçabilité des timbres 
fiscaux afin de lutter contre le commerce 
illicite du tabac. De La Rue a sous-traité le 
contrat avec le géant informatique Atos, 
partenaire de longue date de l’industrie du 
tabac. Toutefois, l’autorité des marchés 
publics (PPA) a suspendu temporairement 
ce contrat suite au tollé général déclenché 
par cette décision28. Ce contrat constituait 
une situation de conflit d’intérêts manifeste, 

Figure 6: Les interactions inutiles

L’industrie du tabac s’engage dans des activités d’application et de renforcement des capacités

puisque l’une des exigences fondamentales 
de l’OMS pour les fournisseurs de systèmes 
de suivi et de traçabilité pour éliminer 
le commerce illicite est de prouver leur 
indépendance totale vis-à-vis de l’industrie 
du tabac - un secteur qui serait complice 
de la contrebande de ses produits29. Des 
preuves de certaines interactions inutiles 
ont également été relevées au Nigéria. 
En novembre 2020, le commissaire à 
l’agriculture de Lagos a félicité la BATNF 
pour son soutien continu au développement 
de l’agriculture à Lagos lors d’un événement 
organisé par l’autorité de développement 
agricole de l’État de Lagos (LSADA) en 
collaboration avec la Fondation BATN pour 
former des éleveurs de poissons-chats30 
dans l’État. Au Kenya, lors de la Journée 
mondiale de l’environnement 2020, une 
équipe de l’Agence nationale de la gestion 

de l’environnement (NEMA), dirigée par le 
directeur de l’environnement du comté de 
Nairobi, a participé aux activités organisées 
par BAT (Kenya) Ltd à son siège de Nairobi 
pour marquer cette journée31. BAT a 
également annoncé une autre collaboration 
avec le gouvernement du comté de Migori 
dans le cadre d’un projet de plantation de 200 
000 arbres. En Zambie, en 2020, le ministre 
par intérim du commerce et de l’industrie a 
visité l’usine de transformation de BAT. Après 
cette visite, la société BAT a affirmé avoir 
investi 800 000 dollars supplémentaires 
dans sa production afin de contribuer au 
programme de développement économique 
de la Zambie32. Des hauts fonctionnaires du 
Burkina Faso auraient également participé à 
des activités sociales et à des événements 
parrainés ou organisés par des fabricants de 
tabac.

     5. . Le manque de transparence favorise l’ingérence de l’industrie  

Les directives de l’article 5.3 recommandent aux gouvernements de garantir la transparence 
en exigeant de l’industrie du tabac qu’elle divulgue périodiquement ses activités et ses 
pratiques. Lorsque des procédures permettant d’obtenir ces informations sont en place, 
celles-ci peuvent aider les autorités à prévenir l’ingérence de l’industrie du tabac. La Figure 7 
montre le classement des pays dans la mise en place de mesures de transparence lors des 
interactions avec l’industrie du tabac. 
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Sur les quatorze (14) pays couverts par 
l’enquête, cinq, à savoir l’Éthiopie, le Gabon, 
le Kenya, le Nigéria et l’Ouganda, ont établi 
des directives et des procédures pour 
toutes les interactions entre les officiels du 
gouvernement et l’industrie du tabac. 
En Éthiopie, une directive claire a été élaborée 
pour toutes les interactions entre les officiels 
du gouvernement et l’industrie du tabac. 
Cette mesure limite de telles interactions 
à celles qui sont strictement nécessaires 
en vue de permettre une réglementation 
efficace de l’industrie du tabac ou des 
produits du tabac, ou garantir l’honnêteté 
et la transparence avec une documentation 
appropriée. Dans cette perspective, au cours 
de la période couverte par l’enquête, toutes 
les réunions menées par la National Tobacco 
Enterprise (NTE) avec l’Agence éthiopienne 

des aliments et des médicaments (EFDA) 
sur le projet de directive antitabac et les 
étiquettes de mises en garde sanitaires 
illustrées ont été rendues publiques, les 
procès-verbaux détaillés ont été rédigés et 
toutes les conversations par courriel ont été 
transmises aux comités de lutte antitabac. 
Cette démarche est conforme aux directives 
de l’article 5.3 et peut être recommandée aux 
autres pays comme pratique exemplaire. 
Cependant, il n’existe pas de registre des 
entités et des individus agissant au nom de 
l’industrie du tabac, tels que les lobbyistes.  

Au Gabon, même s’il existe une directive 
claire sur la prévention de l’ingérence de 
l’industrie du tabac dans les politiques de 
santé et les divulgations, le gouvernement 

Figure 7: La transparence ne publie pas de documentation sur ses 
réunions avec l’industrie du tabac. De même, 
au Kenya, malgré l’existence de directives 
relatives à l’interaction, les informations 
sur les réunions entre les fonctionnaires et 
l’industrie du tabac ne sont pas facilement 
accessibles.

Il est prescrit dans les directives du Nigéria 
de faire preuve de transparence, de rendre 
compte au public des réunions et de toutes 
les interactions avec l’industrie du tabac. 
Cependant, la plupart des ministères ne 
divulguent pas d’informations, invoquant 
la loi sur les secrets officiels, qui interdit à 
certaines institutions gouvernementales la 
divulgation d’« informations non autorisées », 
pour justifier ce refus. 

En Ouganda, il existe une loi globale de 
lutte antitabac (TCA) avec une disposition 
en faveur de l’Article 5.333 ce qui est tout à 
fait louable. Cependant, il n’existe pas de 
directives pour la divulgation des rapports 
sur les interactions avec l’industrie du tabac 
et ses représentants (tels que l’ordre du jour, 
les participants, les procès-verbaux et les 
résultats). En conséquence, BAT a rencontré 
le Premier ministre au sujet du TCA et des 
règlements. Les détails de cette réunion 
n’ont pas été rendus publics.  
Actuellement, il n’existe pas de directives 
claires concernant la divulgation des 

activités des responsables officiels avec 
l’industrie du tabac dans d’autres pays. Au 
Ghana, l’industrie du tabac et ses entités 
sont tenues de divulguer ou d’afficher 
des mises en garde sanitaires et autres 
messages, ainsi que des informations sur 
les composants et les émissions de leurs 
produits. Mais aucune réglementation 
spécifique n’oblige le gouvernement à 
divulguer les procès-verbaux des réunions 
et des interactions avec l’industrie du tabac, 
à l’exception de la L. I. 2247, qui stipule que 
toutes les interactions entre l’autorité de 
réglementation (Food and Drugs Authority) 
et l’industrie doivent se limiter à la lutte 
contre le tabagisme et à l’application de la 
loi. Cependant, il n’y a eu aucune notification 
concernant les réunions en cours entre 
les deux parties et aucun rapport n’a été 
rendu public sur les interactions. Il en va de 
même pour l’Afrique du Sud et les autres 
pays couverts par l’enquête où il n’existe 
pas de directives spécifiques relatives à 
la divulgation de la documentation sur les 
réunions et les interactions avec l’industrie 
du tabac.
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Certains officiels du gouvernement, tout en 
conservant leur poste de fonctionnaire d’État, 
travaillent également pour l’industrie du tabac. 
Par exemple, au Gabon, l’actuel président 
du conseil d’administration de CECA-GADIS 
(qui représente les intérêts de l’industrie du 

tabac au Gabon) est le conseiller politique du 
chef de l’État34. Il a officiellement exercé les 
fonctions de ministre et de haut représentant 
du chef de l’État. Des informations probantes 
révèlent également que certaines personnes 
qui occupent actuellement des fonctions 

Figure 8: Conflit d'intérêts

     6. Éviter les conflits d’intérêts pour protéger
  la politique de santé publique   

Toutes les parties à la CCLAT-OMS sont tenues, en vertu des directives de l’article 5.3, de veiller 
à ce que tous les officiels du gouvernement et les employés de l’État ne soient impliqués 
dans aucun conflit d’intérêts avec l’industrie du tabac, et d’établir des règles pour protéger les 
politiques de santé publique contre les ingérences de l’industrie. Les résultats de cette enquête 
montrent que les fonctionnaires actuels et anciens travaillent pour l’industrie du tabac et dans 
son intérêt. La Figure 8 montre le classement des conflits d’intérêts par pays, plus le score est 
bas, meilleur est le classement.

officielles travaillaient auparavant pour 
l’industrie du tabac, comme c’est le cas au 
Ghana, où l’actuel ministre de l’information35, 
l’actuel directeur général de la New Times 
Corporation36, et le directeur général de la 
Ghana Post37 étaient d’anciens employés de 
BAT Ghana.

Au Kenya, certaines personnes qui 
occupent actuellement ou ont déjà occupé 
des postes officiels exercent des fonctions 
dans l’industrie du tabac : 
• un membre qui siège actuellement 
au conseil d’administration de BAT (Kenya) 
Ltd 38,39 a été secrétaire permanent au 
ministère des Finances de 1999 à 200140. 
Il a également occupé le poste de directeur 
général de la Kenya Commercial Bank (KCB) 
entre 2007 et 201241. 
• un membre qui siège actuellement 
au conseil d’administration de Kenya Vision 
2030, qui est le plan de développement du 
pays de 2008 à 2030, lancé par le président, 
était le président indépendant non exécutif 
de British American Tobacco (Kenya) 
Ltd en septembre 202042. Par ailleurs, un 
directeur non exécutif indépendant actuel 
de BAT Kenya Ltd depuis février 201143 
et président du conseil d’administration 
des Business Registration Services (BRS), 
un département qui relève du bureau du 
procureur général et dont le mandat consiste 
à superviser les opérations du registre des 
sociétés44. En outre, un membre du conseil 

d’administration de BAT Kenya Ltd depuis 
201945 est l’actuel directeur général de la 
Kenya Pipeline Company (KPC) 46 qui est 
détenue à 100 % par le gouvernement.

Au Nigéria, d’anciens responsables 
gouvernementaux occupent actuellement 
des postes dans l’industrie du tabac. Par 
exemple, l’actuel président de la BATNF47 a 
été ministre du Commerce et de l’Industrie. 
De même, le ministre des Affaires étrangères 
de 2014 à 201548 est actuellement président 
d’International Tobacco Company49.   

En Tanzanie, il existe un conflit d’intérêts 
similaire, puisque l’actuel président non 
exécutif du conseil d’administration de TCC50 
occupe également une fonction officielle 
en tant que président de Confederation of 
Tanzania Industries (CTI)  et de Tanzania 
Start-up Association (TSA). Par ailleurs, 
l’actuel administrateur non exécutif de la 
TCC a été nommé directeur financier de 
Tanzania Standard Newspapers Ltd (TSN) 
et occupe le poste de directeur financier 
et administratif de Copyright Society of 
Tanzania (COSOTA) 51 depuis octobre 2020.

Comme le stipule les Directives de l’article 
5.3, les partis ne doivent pas accepter 
de contributions politiques de l’industrie 
du tabac car elles constituent un conflit 
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d’intérêts. Lorsque ces dons sont autorisés 
par la loi, les partis doivent exiger de l’industrie 
du tabac qu’elle déclare ses contributions 
politiques. Malgré cela, certains pays n’ont 
toujours pas de directives pour rendre ces 
informations publiques ou ne le font pas. 
Parmi les quatorze (14) pays couverts par 
l’enquête, seuls cinq (Côte d’Ivoire, Éthiopie, 
Kenya, Nigéria et Ouganda) disposent 
sous une forme ou une autre de directives 
visant à empêcher le financement des 
partis politiques par l’industrie du tabac. Au 
Kenya cependant, même s’il existe une loi 
exigeant la divulgation de « tout lobbying, 
toute activité caritative, toute contribution 
politique et toute autre activité de l’industrie 
du tabac », cette disposition n'a pas été 
mise en œuvre. En Afrique du Sud, le 
gouvernement n’a pas de politique visant 
à interdire les contributions de l’industrie 
du tabac, mais les partis politiques devront 
divulguer les sources et les montants des 
financements privés reçus et les rendre 
publics. Cette loi a été promulguée (loi n° 6 
de 2018) par le président et elle est entrée en 

vigueur le 1er avril 2021 pour réglementer 
le financement public et privé des partis 
politiques52. 
Pour éviter tout conflit d’intérêts, le 
gouvernement éthiopien s’est totalement 
désengagé de l’industrie du tabac en 
privatisant entièrement sa part à JTI depuis 
2016, conformément à la recommandation 
de l’article 5.3 qui invite les Parties à traiter 
une industrie publique du tabac comme 
toute autre industrie du tabac. Dans le cas 
de Tanzania Cigarette Company (TCC) qui 
a vendu 75 % de ses parts à JTI, toutefois, 
il n’y a pas de divulgation intégrale de leurs 
activités, telles que leurs dépenses de 
commercialisation, publicité ou activités 
caritatives, ou la façon dont ils sont 
susceptibles d’influencer la politique de lutte 
antitabac. L’industrie influence la politique 
publique par le biais de ce que l’on appelle 
la « porte tournante », où d’anciens ou 
d’actuels responsables gouvernementaux 
occupent des postes dans l’industrie du 
tabac53 comme le montre le Tableau 2.

Gouvernement Industrie du tabac

Ghana Ministre de l’information35, Directeur général de New Times 
Corporation36 Directeur général de Ghana Post37

BAT54–57

Kenya

Ancien secrétaire permanent du ministère des finances de 1999 
à 200158, ancien directeur général du Kenya Commercial Bank 
(KCB) entre 2007 et 201259

Actuellement : Président du conseil d’administration de Kenya 
Vision 203042, et membre du conseil d’administration de la 
Nationale Transport and Safety Authority (NTSA).

Président du conseil d’administration des Centre d’enregistre-
ment des entreprises (BRS) 60 un département qui relève du 
bureau du procureur général et en même temps membre du 
conseil d’administration de Industrial & Commercial Develop-
ment Corporation (ICDC)44,61 

Actuellement : directeur général de la Kenya Pipeline Company 
(KPC)62

Actuellement : membre du 
Conseil d’administration de 
BAT (Kenya) Ltd39,41

Président indépendant non 
exécutif de British Ameri-
can Tobacco (Kenya) Ltd 
depuis septembre 202063 

Actuel administrateur 
indépendant non-exécutif 
de BAT (Kenya) Ltd depuis 
février 201143,64   

Membre du conseil d’admi-
nistration de BAT (Kenya) 
Ltd depuis 201964

Gabon

 Ancien ministre, haut représentant du chef de l’État, et 
conseiller politique du chef de l’État34

Actuellement : président 
du conseil d’administration 
de CECA-GADIS (TI)65 

Tableau 2 :  Porte tournante entre les anciens employés de l’État 
et l’industrie du tabac
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Gouvernement Industrie du tabac

Nigéria

Ancien président du Sénat nigérian (2015-2019)66

Ancien ministre du commerce et de l’industrie47

Ministre des affaires étrangères de 2014-201549

Travaille actuellement pour 
Orion Agro-Industries Ni-
geria Limited, qui fabrique 
des cigarettes à Ilorin, 
dans l’État du Kwara 67

Actuellement : président de 
BATNF68

Actuellement : Président 
de International Tobacco 
Company48

Éthiopie

CEO de NTE pendant 23 ans69 Actuellement : consultant 
externe pour (NTE & JTI)70

Tanzanie

Président de  Confederation of Tanzania Industries (CTI), de 
Tanzania Start-up Association (TSA), vice-président de Tanza-
nia Private Sector Foundation (TPSF)71

Directeur financier de Tanzania Standard (Newspapers) Ltd 
(TSN) pendant 3 ans jusqu’en septembre 2020
Directeur financier et administratif de la Copyright Society of 
Tanzania (COSOTA) depuis octobre 202051,72

Actuellement : Président 
non exécutif du conseil 
d’administration de TCC 50 

Administrateur non exécu-
tif de TCC 50 

Franchise de droits et de taxes

Malgré leur potentiel à  contribuer à la lutte 
antitabac ainsi qu’à la réalisation d’objectifs 
budgétaires, les obligations internationales 
visant à limiter les ventes des produits du 
tabac en franchise de droits et de taxes 
conformément à la CCLAT de l’OMS n’ont 
pratiquement pas eu de succès73. Le 
ralentissement des voyages internationaux 
et des ventes hors taxes pendant la pandémie 
de Covid-19 offre aux décideurs l’occasion 
de redresser la barre. Les gouvernements 
pourraient ainsi générer des recettes fiscales 
supplémentaires de 7 milliards de dollars 
par an, qui contribueraient à financer la lutte 
contre la COVID-19 et d’autres maladies liées 
au tabac 73. 

C’est une occasion manquée et l’inaction : 
• compromet les objectifs nationaux 
 de santé publique et de lutte antitabac.
• fournit une importante subvention 
 régressive à la consommation d'un 
 produit connu pour être nocif.
• réduit les recettes fiscales du tabac 
 d’environ 7 milliards de dollars par an.
• favorise le commerce illicite.

La CCLAT de l’OMS reconnaît le droit 
souverain des pays de déterminer et 
d’adopter les politiques fiscales tout en 
tenant compte des objectifs nationaux 
en matière de santé et recommande que 
les parties adoptent ou maintiennent des  

mesures pouvant comprendre « l'interdiction 
l’interdiction ou la restriction, selon le cas, de 
la vente aux voyageurs internationaux et/
ou de l’importation par eux, de produits du 
tabac en franchise de droits et de taxes » 
(Article 6. 2 (b))
Cette situation est préoccupante car très 
peu de progrès ont été réalisés dans la 
mise en œuvre de politiques fiscales visant 
à réduire ou à éliminer la consommation 
de tabac hors taxes. Le tableau ci-dessous 
illustre certaines ventes en franchise de 
droits et de taxes dans la région africaine. 
L’approche la plus directe pour résoudre le 
problème du tabac en franchise de droits et 
de taxes consiste à interdire les franchises 
pour l’importation de tabac, ce que des pays 
comme le Brunei et le Sri Lanka ont déjà 
fait53.
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Ouganda
Autorise les voyageurs internationaux à apporter avec eux 200 bâtons de cigarettes ou 
250 g de tabaco74

Zambie
Les voyageurs internationaux bénéficient d’une franchise sur 400 bâtons de cigarettes, 
de 0,5 gramme de tabac à pipe ou de 0,5 kg de cigares75

Burkina Faso
Les touristes âgés de plus de 15 ans peuvent ramener librement 200 cigarettes ou 100 
cigarillos ou 25 cigares ou 250 grammes76

Botswana
Les voyageurs internationaux sont autorisés à importer en franchise 200 cigarettes, 20 
cigares et 250 g de tabac 77

Ghana
Les voyageurs internationaux âgés de 18 ans et plus sont autorisés à importer en fran-
chise de droits des produits du tabac, 200 bâtons de cigarettes, 100 cigarillos, 50 cigares 
et 250 grammes de tabac78

Nigéria
Les voyageurs internationaux sont autorisés à faire entrer en franchise 200 cigarettes ou 
50 cigares de taille moyenne ou 200 grammes de tabac.

Afrique du Sud
Les voyageurs internationaux sont autorisés à détenir au maximum 200 cigarettes et 20 
cigares par personne, et au maximum 250 g de tabac à cigarettes ou à pipe par personne.

Sénégal
Les voyageurs internationaux sont autorisés à se procurer en franchise 200 cigarettes ou 
50 cigares ou 250 grammes de tabac ou de produits du tabac. 79

Côte d’Ivoire
Les voyageurs internationaux âgés de plus de 15 ans sont autorisés à importer en fran-
chise 200 ou 100 cigarillos ou 25 cigares ou 250 grammes de tabac80

Tableau 3: Franchise de droits et de taxes dans la région Afrique       7. Protection des gouvernements contre
 l'ingérence de l'industrie du tabac

Les directives de l’article 5.3 proposent une série de mesures préventives que les gouvernements 
peuvent adopter pour empêcher que leurs politiques de lutte antitabac ne soient sapées 
par les intérêts commerciaux et autres des entités de l’industrie qui travaillent en son nom. 
Les gouvernements ont besoin de disposer d’informations régulières sur les activités et les 
pratiques de l’industrie afin de garantir la transparence et la responsabilité de ses actions. 

Des pays comme le Gabon, le Nigéria, 
l’Éthiopie et l’Ouganda ont progressé dans 
l’élaboration de mesures destinées à orienter 
les fonctionnaires dans leurs interactions 
avec l’industrie du tabac. 

La loi nationale de lutte antitabac du Nigéria 
(Article 27) 81 interdit à l’industrie du tabac 
d’offrir des dons à toute entité publique 
et interdit aux agences/entités publiques 
d’accepter ou de solliciter des contributions 
de quelque nature que ce soit de la part 
de l’industrie du tabac. L’article 28 de cette 

Figure 5: Mesures de protection

Certains gouvernements réussissent à mieux se protéger que d’autres.
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loi prévoit la prévention et la gestion des 
conflits d’intérêts dans les relations entre les 
fonctionnaires et l’industrie du tabac.  

Au Gabon, le décret 0286/PR/MSPSSN 
de 2016 interdit les interactions entre les 
autorités publiques et l’industrie du tabac. 
Le décret couvre également partiellement 
la question de la soumission périodique 
d’informations sur la production de tabac, la 
fabrication de produits du tabac, la part de 
marché, les dépenses de commercialisation, 
les revenus et d’autres activités, y compris 
le lobbying, les activités caritatives et les 
contributions politiques. 

En Éthiopie, il existe un comité national 
de coordination de la lutte antitabac et 
une équipe de surveillance et de riposte 
de l’industrie du tabac. Le comité de 
coordination cherche à instaurer des 
réponses multisectorielles, sous l’égide de 
l’Agence éthiopienne des aliments et des 
médicaments (EFDA). Le comité établit 
également un code de conduite prescrivant 
des normes pour tout agent public, y 
compris les prestataires de services, les 
sous-traitants et les consultants impliqués 
dans la définition ou la mise en œuvre de 
politiques de santé publique pour la lutte 
antitabac. L’EFDA travaille en collaboration 
avec des organisations de la société civile, 
l’Organisation mondiale de la santé et 

d’autres partenaires pour renforcer ses 
efforts de sensibilisation.

En Ouganda, la loi sur la lutte antitabac 
prévoit des procédures de divulgation de 
la documentation relative aux interactions 
(ordre du jour, participants, procès-verbaux 
et résultats) entre le gouvernement et 
l’industrie du tabac et ses représentants33. 
Il existe également un projet de plan de 
communication sur la lutte antitabac visant 
à sensibiliser sur les questions de lutte 
antitabac actuelles ou futures, notamment 
sur l’article 5.3 de la CCLAT de l’OMS et la 
partie VIII de la loi sur la lutte antitabac. 

Certains	pays	continuent	d’être	
très vulnérables aux ingérences 
de l’industrie

Des pays tels que le Mozambique, le Sénégal, 
la Tanzanie et la Zambie ont manqué 
de mettre en place des mesures visant à 
protéger leurs efforts de lutte antitabac 
et ont été particulièrement vulnérables à 
l’ingérence de l’industrie. 
Actuellement, le gouvernement du 
Sénégal ne dispose d’aucun programme, 
système ou même d’un plan destiné à la 
sensibilisation systématique des agences 
publiques sur les directives de l’article 5.3 
de la CCLAT. Il n’existe pas non plus de 
politique interdisant l’acceptation de toute 

forme de contribution ou de cadeau de la 
part de l’industrie du tabac. De même, en 
Zambie, rien ne démontre la mise en place 
de procédures par le gouvernement pour 
divulguer la documentation relative à son 
interaction avec l’industrie du tabac et ses 
représentants. 

Le gouvernement tanzanien, à l’instar 
du Sénégal et de la Zambie, n’a pas de 
programme ou de plan pour sensibiliser 
de manière constante ses départements/
agences sur les politiques relatives aux 
directives de l’article 5.3 de la CCLAT. Il 
n’existe pas non plus de code de conduite 
pour les agents publics, prescrivant les 
normes auxquelles ils doivent se conformer 
dans leurs relations avec l’industrie du 
tabac. L’industrie du tabac n’est pas tenue de 
soumettre périodiquement des informations 
sur la production de tabac, la fabrication 
de produits du tabac, la part de marché, les 
dépenses de commercialisation, les revenus 
et d’autres activités telles que les œuvres 
caritatives. Le gouvernement n’a pas mis 
en place de politique visant à interdire 
l’acceptation de toute forme de contribution 
ou de cadeau de la part de l’industrie du 
tabac.

Au Mozambique, malgré l’existence d’un 
code de conduite, rien de spécifique n’est 
prévu pour la mise en œuvre de l’article 5.3. 

Le gouvernement n’a pas non plus établi de 
procédure pour divulguer la documentation 
relative à ses interactions (comme l’ordre 
du jour, les participants, les procès-verbaux 
et les résultats) avec l’industrie du tabac et 
ses représentants. Aucune obligation n’est 
faite à l’industrie du tabac de communiquer 
des informations sur production de 
tabac, la fabrication de la production du 
tabac, la part de marché, les dépenses de 
commercialisation, les revenus ou toute 
autre activité, y compris le lobbying, les 
activités caritatives et les contributions 
politiques. 

Certains pays pourraient 
mieux	faire	pour	mettre	fin	à	
l’ingérence de l’industrie du 
tabac

En Afrique du Sud, même si le projet de code 
de conduite sur les directives de l’article 5.3 
à l’intention des fonctionnaires a été soumis 
à un débat, aucun progrès n’a été réalisé. De 
même, bien que le SARS exige que l’industrie 
du tabac fournisse des informations sur la 
production, la fabrication de tabac, la part 
de marché, les dépenses et les recettes, le 
ministère national de la Santé n’exige pas 
d’informations sur le lobbying, les activités 
caritatives ou les contributions politiques. 
De même, au Ghana, le code de conduite à 
l’intention des fonctionnaires, qui prescrit 
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la procédure à suivre par le gouvernement 
dans le cadre de ses interactions avec 
l’industrie du tabac, n’a pas encore été 
élaboré malgré une disposition du règlement 
sur la lutte antitabac (L.I 2247) qui autorise 
le ministre de la Santé à élaborer un tel code 
de conduite 82. 

L’Afrique du Sud et le Ghana ne disposent pas 
non plus d’un programme de sensibilisation 
spécifique au sein des services 
gouvernementaux sur les politiques relatives 
aux directives sur l’article 5.3 de la CCLAT de 
l’OMS. Les deux pays n’ont pas de protocoles 
ou de politiques permettant d’enregistrer 
les interactions avec l’industrie du tabac. Il 
n’existe pas non plus de procédures officielles 
permettant de divulguer et d’enregistrer 
les interactions (comme les ordres du jour, 
les listes de participants ou les procès-
verbaux des réunions) avec l’industrie du 
tabac et ses représentants, conformément 
aux recommandations de l’article 5.3 de la 
CCLAT.

Certains pays tombent dans le 
piège de l’industrie, en dépit des 
mesures préventives mises en 
place

Au Kenya, bien que les fonctionnaires ne 
soient pas autorisés à approuver ou à 

accepter des dons de l’industrie du tabac, ils 
ont accepté un don de l’industrie au fonds de 
secours COVID-19 créé par le président. On 
a constaté une détérioration de la situation 
en ce qui concerne les interactions inutiles, 
alors qu’aucun progrès n’a été enregistré 
dans la mise en œuvre de mesures car 
le Kenya attend que son gouvernement 
adopte un code de conduite à l’intention des 
fonctionnaires. Au Burkina Faso, l’arrêté n° 
2021-029/MFPTPS/CAB portant adoption 
de la charte de qualité du service public du 
ministère de la Fonction publique, du Travail 
et de la Protection sociale adopté récemment 
ne traite pas la question de la collaboration 
entre les fonctionnaires et l’industrie du 
tabac. En Côte d’Ivoire, la loi n° 2019-676 en 
son article 5 impose aux sociétés de tabac de 
communiquer annuellement au ministère de 
la santé toute information relative à la qualité, 
la quantité, la composition et les émissions 
des produits du tabac83. Cependant, les 
fabricants de tabac ne se conforment pas à 
cette exigence. 

Recommendations

1. Dénormaliser et interdire les 
 activités de responsabilité sociale : 
L'industrie du tabac doit être exclue et ne 
doit pas être reconnue comme une partie 
prenante à tout niveau ou étape du secteur 
de la santé, y compris la pandémie de 
COVID-19 et le développement de politiques 
sociales.

2. Divulguer et publier la 
 documentation sur les interactions 
 avec l’industrie du tabac : 
Il convient de communiquer et de divulguer 
clairement les motivations qui justifient le 
financement des instituts de recherche, des 
universitaires et des études scientifiques 
afin d’éviter que la science sur laquelle 
repose la formulation des politiques ne soit 
biaisée. Cela doit également s’appliquer aux 
organisations non gouvernementales, aux 
associations patronales et commerciales, 
aux groupes de consommateurs, aux 
groupes de réflexion, aux associations 
professionnelles et à toute autre personne 
désireuse de participer ou de contribuer aux 
politiques de lutte antitabac. 

3. Le Protocole pour éliminer le 
 commerce illicite des produits
	 du	tabac	devrait	être	ratifié	:	
Les pays de la région qui n’ont pas ratifié le 
Protocole pour éliminer le commerce illicite 
des produits du tabac devraient le faire dès 
que possible afin de protéger leurs efforts 
de lutte antitabac contre l’ingérence de 
l’industrie du tabac.

4. La sensibilisation à la lutte 
 antitabac doit être renforcée : 
Des efforts doivent être déployés pour 
sensibiliser davantage tous les secteurs du 
gouvernement à l’obligation de protéger les 
politiques de lutte antitabac et les mesures 
à adopter pour contrecarrer l’ingérence de 
l’industrie.

5. Les gouvernements doivent assurer 
la transparence dans leurs interactions 
avec l'industrie du tabac : 
Toutes les actions, communications et 
interactions entre le gouvernement et 
l’industrie doivent être transparentes. 
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6. Les gouvernements doivent 
 adopter un code de conduite 
 régissant les interactions avec  
 l’industrie du tabac : 
Les pays de la région africaine devraient 
adopter un code de conduite qui protège les 
fonctionnaires de l’influence de l’industrie et 
limite les interactions à ce qui est strictement 
nécessaire. Comme alternative, les pays 
devraient renforcer leur loi antitabac selon 
une disposition de l’article 5.3, comme l’ont 
fait l’Ouganda et le Botswana.

7. Les gouvernements devraient
 faire appliquer leurs lois antitabac : 
Les gouvernements  devraient s’engager 
davantage pour mettre fin aux ingérences de 
l’industrie du tabac. Au Kenya, par exemple, 
il est recommandé de prendre des mesures 
à l’encontre des acteurs de l’industrie du 
tabac et des fonctionnaires qui continuent 
de transgresser les dispositions destinées 
à protéger les politiques de lutte antitabac 
contre l’ingérence de l’industrie du tabac 
(partie V du règlement sur la lutte antitabac 
(TCR) 2014, loi sur la lutte antitabac 2007 et 
article 5.3 de la CCLAT de l’OMS).
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